
ORDRE DE DOMICILATION DE PAIEMENTS
Le soussigné,  (titulaire du compte qui paie les factures)

rue, numéro, n° de boîte

prénom et nom

prie la firme (créancier qui établit les factures)
nom

rue, numéro, n° de boîte

code postale et localité

identificatienr.

code postale et localité

numéro de compte

d’encaisser à partir de ce jour et jusqu’à révocation expresse du présent
ordre, toutes les factures portant
la référence ou le numéro d’abonné

prénom et nom

rue, numéro, n° de boîte

code postale et localité

établies au nom de 
(complétér uniquement si le destinataire des factures n’est pas le titulaire du compte)

par le débit du compte précité
nom date

signature du titulaire du compte 

Fortis Banque sa, Montagne du Parc 3, B-1000 Bruxelles
RPM 0403.199.702, TVA BE403.199.702

RECYTYRE ASBL

AV. JULES BORDET 164

0 0 0 4 6 2 9 3 4 2 8 0

1140                   BRUXELLES



modalités pratiques 
1. Le paiement sera exécuté pour autant qu’il y ait une provision suffisante et
disponible sur le compte.

2. Il est possible que des factures soient encore présentées pour paiement dans
les prochains jours. Elles doivent être payées comme par le passé.

3. Chacune des parties concernées peut révoquer la domiciliation. 
Si vous désirez révoquer cette domiciliation, adressez-vous à votre institution
financière. Le cas échéant, prévenez le débiteur au nom duquel les factures
sont établies. La révocation deviendra effective au plus tard 10 jours ouvrés 
bancaires après la remise de l’avis de domiciliation. L’institution financière en 
avisera le créancier. Si l’institution financière révoque la domiciliation, elle vous en 
avisera ainsi que le créancier. Le cas échéant, il vous appartiendra de prévenir le 
débiteur. En cas de révocation par le créancier, celui-ci préviendra directement le
débiteur des factures.

4. Toute contenstation relative à une facture doit ëtre réglée directement entre le 
débiteur (payeur) et son créancier (firme)

5. Avis informatif concernant les traitements de vos donnees
L’ouverture de toute relation quelconque avec la Banque, fût-elle contractuelle, pré-
contractuelle ou consultative, et à quelque titre que ce soit, entraîne votre acceptation des 
traitements de vos Données, aux conditions fixées dans la clause « Enregistrement et 
traitement des données à caractère personnel » contenue dans les Conditions générales 
de Fortis Banque; en tant que de besoin, les principales dispositions de cette clause 
sont rappelées et explicitées ci-après. Fortis Banque SA, dont le siège social est établi 3, 
Montagne du Parc, 1000 BRUXELLES, désignée, plus brièvement, la Banque, traite vos 
Données, en qualité de Responsable du traitement, uniquement, pour les finalités suivantes 
: la gestion des relations contractuelles, la prévention des abus et des fraudes, la confection 
de statistiques et de tests, la prospection commerciale et le direct marketing relatifs à des 
produits bancaires, financiers ou d’assurance, ou à d’autres produits promus par la Banque 
ou par des sociétés appartenant au groupe dont fait partie la Banque. Vos Données peuvent 
être recueillies auprès de vous ou de tiers autorisés, par tout procédé d’enregistrement 
quelconque, manuel ou automatisé, écrit, téléphonique, télévisuel, cybernautique, électro-
nique ou faisant appel à toute autre technologie. Le défaut de communiquer à la Banque 
les données requises peut entraîner, selon le cas, l’impossibilité pour la Banque ou son 
refus d’engager une relation commerciale, de poursuivre une telle relation ou d’exécuter 
une opération que vous avez sollicitée. La Banque ne transmet pas vos Données aux tiers 
sauf dans les cas suivants : 1°les Données sont transmises, selon le cas, à votre demande, 
sur votre ordre, ou moyennant votre accord préalable, à des destinataires que vous avez 
désignés; 2° vos Données sont communiquées à des tiers autorisés aux fins de respecter 
une obligation légale ou réglementaire ou dans un intérêt légitime; 3°les destinataires sont 
des intervenants opérant pour le compte de la Banque en tant que préposé, mandataire, 
agent, sous-traitant, prestataire de services ou en toute autre qualité quelconque; 4°les des-
tinataires sont des sociétés, associations ou autres groupements appartenant au Groupe 
dont la Banque fait partie. Moyennant la prise de garanties appropriées, la Banque peut 
transmettre vos Données, hors de l’Union européenne, dans des pays qui assurent ou non 
un niveau de protection adéquat. Vous avez le droit de vous opposer à l’utilisation de vos 
Données à des fins de direct Marketing; à cet effet, il vous est demandé, présentement, si 
vous désirez faire usage de ce droit d’opposition et, dans l’affirmative, de le signaler à votre 
agence. Vous disposez du droit d’accéder à vos Données et de les rectifier si nécessaire. 
Pour toute précision supplémentaire, demandez la brochure d’information à votre agence.


